
Au nom & à la tète des Députés de tomes les

Gardes Nationales de France \ & la Réponfe

du Roi. ,

M ESSÏEURS*

Les gardes nationales de France viennent

vous offrir l’hommage de leur refpeâ & de

leur reeonnoiffance. La nation voulant enfin

etre libre* vous a chargé de lui donner une

confKtution. Mais en vain elle l’auroit en-

tendue
,
fi la volonté éclairée dont vous êtes

les organes, n’avoit fufcité cette forte obéif*

fance qui repofe en nos mains, & fi l’heu-

reux concert de l’une & de l’autre, rempla-

çant tout-à coup cet ordre ancien que les

premiers mouvemens de la liberté failoient

difparoître ,
n’avoit été la première des lois

qui fuccédoient à celles qui n’étaient plus.

* Çétoit, nous Votons dire * un prix dû à
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notre zele
,
que cette fête qui va raffembler

tant des frétés épars
,
mais qui

, régis à-la-fois

par votre influence& par le befoin impérieux

fi chers aux bons Fiançais de conferver l’i-

nité de l’état, n’ont ceffé de diriger vers un

point commun leurs communs efforts. C’étoit

auffi
,
fans doute ,

un prix dû à vos travaux

,

crue cet accord unanime avec lequel ils por-

tent aujourd’hui à l’affemblée conftituante

de France ,
leur adhéfion à des principes

que demain ils vont jurer de maintenir &
de défendre.

Oui ,
Meilleurs vous avez connu ,

& les

befoins de la France , & le vœu des Fran-

çais ,
lorfque vous avez détruit le gothique

édifice de notre gouvernement& de nos lois,

& n’avez refpeéte que le principe monar-

chique ,
lorfque l’Europe attentive a appris

ou’un bon roi pouvoir être l’appui d’un peu-

ple libre, comme il avoir été la confolation

d’un peuple opprimé.

Achevez votre ouvrage, Meilleurs , & dé-

terminant dans le nombre de vos decrets ,

ceux qui doivent former efientiellement la

conftitution françaife ,
hâtez-vous d offrir, à

notre jufte impatience ,
ce code dont la pre-

mière iégiflatu re doit bientôt recevoir le

dépôt facré, & dont votre prévoyance af-

fûtera d’autant plus la Habilité que les moyens

conftitutionneis de le revoir, nous feront plus

exactement désignés.
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Les droits de l’homme font déclarés ; la

fouveraineté du peuple efl: reconnue j les

pouvoirs font délégués
,
les bafes de l’ordre

public font établies. Hâtez-vous de rendre à

la force de l’état fon énergie. Le peuple vous
doit la gloire d’une confiitution libre ;

mais
il vous demande

,
il attend enfin ce repos qui

ne peut exifter fans une organisation ferme

& complette du gouvernement.
Pour nous , voués à la révolution

,
réunis

au nom delà liberté
,
garans des propriétés

individuelles comme des propriétés commu-
nes, de la fureté de tous & de la Sûreté de
chacun, nous qui brûlons de trouver notre

place dans vos décrets conftitutionnels , d’y

lire
,
d’y méditer nos devoirs

,
& de co'nnoî-

tre comment les citoyens feront armés pour
les remplir

; nous ,
appelés de toutes les par-

ties de la France, par le plus preffant de
tous

,
mefurant notre confiance à votre fa-

geffe j & nos efpérances à vos bienfaits, nous
portons, fans héfiter, à l’autel de la patrie ^

le ferment que vous diftez à fes foldats.

Oui
,
Meilleurs

,
nos mains vont s’élever

enfemble à la même heure ; au même inflant

nos frétés de toutes les parties du royaume
proféreront le ferment qui va les unir : avec
quels tranfports nous déploierons à leursyeux
ces bannières, gages vde notre union & de
l’inviolabilité de nos fermons ! avec quels

tranfports ils les recevront !



Puiffe la folemnité de ce grand jour être

le fignal de la conciliation des partis , de

l’oubn des reflenumens , de la paix & de la

félicité publique.
. ,

Et ne craignez point que ce fatnt entho-

fiafme nous entraîne au-delà des bornes que

prefcnt l’ordre public. Sous les aufpices de

la loi
,
l’étendard de la liberté ne deviendra

jamais celui de la licence. Nous vous le

jurons,Meilleurs, ce refpeft pour la loi, dont

nous fo mines les défenfeurs ,
nous vous le

jurons fur l’honneur; & des hommes libres,

des Français ne promettent pas en vain.

Réponse du Président.

Meilleurs *

Le jour où le pouvoir abfolu a ceffe d être,

le jour où les anciens refforts qui compri-

moient les volontés ont ceffé de les tenir

enchaînées ,
le jour enfin où 25 millions

d’hommes qui s’étoient endormis efclaves^ fe

font réveillés libres
,
il étoit à craindre qu ils

n’abufaffent d’un bienfait trop nouveau pour

eux
, & que l’anarchie ne remplaçât les mal-

heurs du defpotifme. A l’inftant les gardes

nationales ont paru 3 & la France raflùreu

a

vu en elles le génie deftiné à défendre de

fes propres excès 9
comme de fes ennemis,

la liberté naiflante*



Que vos fondions
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,
MM. font nobles &

pures ! l'amour de votre pays eft à la fois le

mobile & la feule récompenfe de vos tra-

vaux. — Que vos devoirs font grands ôc

utiles ! Veiller coftamment à la sûrete des

perfonnes & des propriétés, ceft-à-dire

donner à tous les citoyens cette fécurite fans

laquelle il n’eft point de bonheur ;
protéger

par-tout la libre circulation des grains oc

des fubfiftances , & prévenir par là ces prix

inégaux ,
ces renchériffemens fubits & vio-

lens qui n’ont que trop fouvent caufe les

malheurs ou les défordres du peuple ;
enfin

affurer la perception des contributions pu-

bliques, & maintenir ainfi le tréfor national

dans cetre abondance fi heureufe, ü deu-

rable , fi néceffaire ;
telles font ,

MM. vos

obligations civiles. L’affemblee nationale

fait que vous les rempliffez. C’efl à fa voix

que vous êtes nés tous armés ,
tels que ce

fymbole ingénieux du courage & de la fa-

geffe. C’eft à fa voix que plus d’une fois

vous avez donné des preuves de votre zele

& de votre patriotifme ;
fouvent meme vous

l’avez prévenue. Elle vous regarde comme

fes appuis. Elle reçoit aujourd’hui votre

hommage : demain la nation recevra vos

fermens ;
dans tous les temps vous aurez des

droits à l’amour de tous les citoyens comme

à leur reconnoiffance.

Vous formez des vœux pour le prompt
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rétabliffement de Tordre public ,& pour Ta-

chevementde la conftitution. Ces vœux font

dans le cœur de tous les bons Français : ils

font auffi dans le nôtre , & le plus beau jour

de l’affemblée nationale fera celui où elle

pourra s’en remettre à fes fucceffeurs du foin

de confolider l’édifice majeftueux qu’elle fe

hâte de terminer.

Heureufe aujourd’hui de vous voir dans

fon foin
3
elle vous offre les honneurs de la

foance.

ADRESSE AU ROI.

Sire,

Dans le cours de ces événemens mémo-
rables qui nous ont rendu des droits impref-

criptibles > lorfque l’énergie du peuple &
les vertus de fon roi ont préfonté aux nations

& à leurs chefs de fi grands exemples
,
nous

aimons à révérer en votre Majefté le plus

beau de tous les titres, celui de chef des

Français & de roi d’un peuple libre.

Jôuiffez
9
lire, du prix de vos vertus

,
&

que ces purs hommages
9
que ne pourroit

commander le defpotifme ^ foient la gloire

& la récompenfo d’un roi citoyen.

Vous avez voulu que nous euffions une

conffitution fondée fur la liberté & Tordre



public. Tous vos vœux , lire, feront rem-
plis : la liberté nous eft affurée

,
& notre

zele vous garantit l’ordre public.

Les gardes nationales de France jurent à

votre m.tjefté une obéiffance qui ne con-
noîtra de bornes que la loi

,
un amour qui

n’aura de terme que celui de notre vie.

REPONSE DU ROI

Au Difcours que lui a adrejfé M. de lu

Fayette
,
au nom & à la tête des Députations

de toutes les Gardes Nationales du Royaume
,

le 13 Juillet 1790.

ÎE reçois avec beaucoup de fenfibilité les

témoignages d’amour & d’attachement que

vous me donnez au nom des gardes nationa-

les, réunies de toutes les parties de la France.

PuifTe le jour folemnël où vous allez re-

nouveller en commun votre ferment à la

conftitution , voir difparoître toutes diffen-

tions, ramener le calme
,
& Etire regner les

lois & la liberté dans tout le royaume!
Défenfeurs de l’ordre public, amis des lois

& de la liberté ^ fongez que votre premier

devoir eft le maintien de Tordre & la fou-

million aux lois
;
que le bienfait d’une conft

titution libre doit être égal pour tous
j
que
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plus on eft libre, plus graves font les offen-”

fes portées à la liberté ,
les aftes de violence

& de contrainte qui ne font pas commandés

par la loi.

Redites à vos Concitoyens que j’aurois

voulu leur parler à tous comme je vous parle

y! x ici ;
redites-leur que leur roi eft leur pere

,

\ ^ leur frere ,
leur ami

;
qu’il ne peut être heu-
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v reux que de leur bonheur, grand que de

v leur gloire
,
puiffant que de leur liberté }

- v riche que de leur profpérité
,
fouffrant que

de leurs maux. Faites fur-tout entendre les

paroles ,
ou plutôt les fentimens de mon

coe,ur dans les humbles chaumières & dans

IbsSéduît^des' infortunés. Dites-leurs que fi

,
vivreip^ur eux

,
mourir s’il

: dites oïfin aux différentes
. 1

le faut pour.

circonftances nîè permettront d accomplir

le vœu que j’ai formé detçs vifiter avec ma

famille, plutôt mon cœur fera content*
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